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Objet : Rappel des règles et points d’attention pour les téléskis de type câbles bas et fil neige à corde
PJ :  Schéma d’aménagement type

Résumé :

Types d'appareils concernés Téléskis à câbles bas*

Constructeurs Téléskis : Tous constructeurs

Équipements concernés Système

*Par téléski à câble bas, il faut comprendre câble bas et fil neige à corde regroupés sous les acronymes
RCOB, RCAB et RAC.

Contexte

La mise à jour du guide RM3 en 2017 n'a pas fondamentalement modifié les exigences concernant
l'exploitation des appareils de type câble bas et fils neige à corde pour lesquels le dernier saut
qualitatif en termes de conception date de 2005 avec la mise en conformité des appareils sur la
base d’un renforcement des dispositions interdisant l’accès aux parties tournantes pour l’usager et
les tiers (capotage, balisage, dispositif anti-recul en gare aval).

Pour autant, le retour d'expérience accumulé notamment au travers des contrôles en exploitation
réalisés  par  les  bureaux  de  contrôle  du  STRMTG  montre  que  certaines  exigences  comme
l'aménagement  autour  des  gares,  le  positionnement  des  fins  de  piste  et  l'attention  à  avoir
concernant le vrillage de la corde ou sa tension ne sont pas systématiquement respectées.

Par ailleurs, un accident survenu en fin de saison dernière sur un fil neige à corde nous rappelle la
nécessité de respecter strictement certaines exigences. L’enquête réalisée a en effet montré que le
positionnement des 2 fins de pistes présents sur l’appareil, leur état (stabilité des potelets supports,
longueur  de  la  cablette,  état  de  la  baguette),  couplés  à  l’état  de  la  corde,  avaient  fortement
contribué au fait que l’usager ait pu être entraîné jusqu’à la poulie retour en mouvement.
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La présente note vise donc à rappeler les exigences applicables en matière d’aménagement et
d’exploitation des téléskis à câbles bas et fils neige à corde, les paragraphes suivants reprenant les
points  des  guides  du  STRMTG  et  les  points  d’attention  à  prendre  en  compte  dans  vos
organisations (préparation de l’appareil, formations, procédures et documentations à disposition du
responsable de l’installation) afin que les appareils de de type placés sous votre responsabilité,
soient maintenus dans un état sécuritaire permanent.

Aménagements / Rappels des règles et points d’attention particuliers

Ligne     :

• Profil (RM3 §A.1.2)
La pente transversale de la piste de montée doit  être aussi  faible que possible et en tout cas
inférieure à 5 %.

• Hauteur de câble/corde (§A.2.1.3)
La hauteur du câble/corde à disposition des usagers doit être comprise entre 0,30 m et 1,50 m. Ce
câble/corde doit rester sensiblement parallèle à la piste de montée de façon que ses mouvements,
dans le plan vertical, soient acceptables pour l’usager.

Pour le brin de retour, en absence de balisage, la hauteur du câble au-dessus de la piste ou du
terrain enneigé doit être supérieure à 2,20 m.

• Tension de la corde  (§A.2.1.3)
L’exploitant se conformera à la documentation du constructeur : Le câble doit rester sensiblement
parallèle  à  la  piste  de  montée  de  façon  que  ses  mouvements,  dans  le  plan  vertical,  soient
acceptables pour l’usager.

• Balisage (§A.2.1.3)
Sur le brin de retour, et dans le cas ou la hauteur du câble au-dessus de la piste ou du terrain
enneigé est inférieure à 2,20 m, un balisage doit être mis en place pour empêcher tout accès d’un
tiers.

Gare     :

• Dispositif anti-recul (§B.4.3)
Au départ, un dispositif anti-recul doit être installé empêchant l'usager de partir en marche arrière.

• Balisage (§B.4.3)
Un  périmètre  de  sécurité  (exemple  barrières  de  protection)  doit,  à  défaut  d'autres  mesures
constructives,  être  installé  au  départ  et  à  l'arrivée  pour  éviter  que  l'on  ne  s'approche
dangereusement des organes de la station (poulies, motorisation, dispositif de tension, haubans,
crayons d'ancrage, poulie et galets d'entrée et de sortie).

• Protection des parties tournantes (§B.4.3)
Dans les stations d'extrémité des dispositions appropriées doivent être prises pour que les poulies
et galets soient rendues inaccessibles par un usager ou un tiers (par exemple hauteur supérieure à
2 m au-dessus du sol enneigé, capotages des poulies et des galets…). Ces capotages ont été
demandés  dès  2005,  cf.  recommandation  STRMTG  2005/634  du  27/05/2005.  Cette
recommandation laissait la possibilité aux exploitants de concevoir et mettre en œuvre la protection
des poulies d’extrémité.

• Boutons d’arrêt
Les zones de départ et d'arrivée sont équipées d'un bouton d'arrêt d'urgence. C’est également le
cas pour une zone d’arrivée intermédiaire.
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• Signalisation (§B.4.1.7)
À l'embarquement : un panneau d'indication « bouton d'arrêt d'urgence »
Au  débarquement :  un  panneau  de  dégagement  et  un  panneau  d'indication  « bouton  d'arrêt
d'urgence ».

• Fin de piste (Article 23 de l'arrêté du 09 août 2011 ; RM3 §A.4.3.1)
Des  dispositifs  de  sécurité  sont  placés  à  la  fin  de  la  zone  de  débarquement  pour  arrêter
automatiquement l'installation si un usager ne peut se libérer […]

L’appareil doit disposer a minima d’un fin de piste a réarmement manuel. Celui-ci peut être doublé
en aval avec un fin de piste à réarmement automatique. Dans le cas de la présence de ce dernier, il
doit être maintenu en état de fonctionnement au même titre que le fin de piste définitif (réarmement
manuel).

Leur positionnement respectif doit être conforme à la documentation du constructeur. A minima, le
fin de piste définitif doit être positionné à X + 1m du point d’entrée de la protection poulie (capotage
ou construction en dur). X représentant la distance d’arrêt de l’appareil.

Les  éventuels  obstacles  dissuasifs  présents  entre  le  lâcher  et  le  fin  de  piste  doivent  être
franchissables sans danger par l’usager et sans nuire au bon fonctionnement du(ou des) fin(s) de
piste.

Dans la zone d’arrêt après déclenchement d'un de ces dispositifs de sécurité, le terrain est exempt
de tout obstacle présentant un danger pour l’usager. Les piquets support de fin de piste doivent être
sans danger pour l’usager.

À l'arrivée, durant l'arrêt du téléski provoqué par le franchissement du dispositif  de fin de piste,
l'usager doit rester en contact avec le sol.

• Zone d’arrivée
Pour les appareils destinés à une clientèle débutante, la plate-forme d’arrivée doit être plane afin de
faciliter le dégagement, l’éventuelle aire de stationnement doit également être plane et en tout état
de cause hors du flux des skieurs.

• Ligne de sécurité
Une attention particulière doit être portée sur les câbles électriques assurant la continuité de la ligne
de sécurité : protection, positionnement, état visuel.

Voir tableau / schéma d’aménagement type en annexe.

Exploitation / Rappels des règles et points d’attention particuliers

Sauf cas particuliers d’appareil spécifiquement autorisés, le téléski à câble bas ou à corde ne doit
pas fonctionner sans surveillance.

Le personnel d’exploitation doit connaître suffisamment le fonctionnement de l’installation pour en
assurer l'exploitation en toute sécurité. Il doit avoir à sa disposition un exemplaire du règlement
d’exploitation particulier.

La  personne  en  charge  de  la  conduite  est  également  chargée  de  l’application  du  règlement
d’exploitation de l’appareil et des éventuelles consignes d’exploitation.

Le §B.3.1.1 du guide RM3 détaille les contrôles quotidiens attendus pour les téléskis. Le registre
d’exploitation s’attache à préciser quels sont ceux pertinents pour l’appareil a câble bas ou à corde
concerné.
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Annexe Note d’information du 18/02/2019

Le  tableau/schéma  ci-dessous,  extrait  du  guide  RM3,  illustre  les  principaux  aménagements
rappelés dans la note :


